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D.C. 

Première Assemblée Générale 
 
 
Procès-verbal de l’assemblée constitutive tenue le samedi 31 mars 2012 à 14h30 à 
l’aula de l’école « Village » de Satigny (27A route de la Gare-de-Satigny). 
 

1. Préambule 
A la demande de la mairie de la commune de Satigny, notre groupe 
stéréoscopique, créé de manière informelle il y a quelques années, devient 
une société communale. Cette condition est en effet impérative pour que nous 
puissions utiliser les locaux de la commune, tels que, par exemple, l’aula de 
l’école de Satigny. Le « Groupe Stéréoscopique Franco-Suisse Genève » 
remercie la commune de Satigny de nous offrir cette possibilité. 
 

2. Présences. 
15 membres présents. 
 

3. Etablissement des statuts. 
Un projet de statuts a été soumis aux membres du « Groupe Stéréoscopique 
Franco-Suisse Genève » en date du 23 décembre 2011 pour étude et 
suggestions éventuelles.  
Le texte final est discuté et ensuite approuvé à l’unanimité. 
 

4. Election du comité prévu par les statuts. 
Président :  Roland Berclaz 
Vice-président :  Pascal Granger 
Trésorier :   Michel Georges 
Secrétaire :   Daniel Courvoisier 
 

5. Fixation des cotisations annuelles 
La cotisation pour les membres est maintenue à CHF 20,-   
Une discussion a lieu sur l’opportunité d’une cotisation réduite pour les 
étudiants. Finalement le montant de cette cotisation est fixé à CHF 10,- 
A ce sujet, il est rappelé que la qualité de membre n’est reconnue qu’après le 
paiement de la cotisation et qu’elle se perd après non-paiement pendant plus 
d’une année. 
 
Pour information, on mentionne que la cotisation à la Société Suisse de 
Stéréoscopie est de CHF 80,- par an.  
Au Stéréo Club Français on a une cotisation réduite pour les membres non 
résidents de 20 euros. 
 

6. Dates des séances du Groupe Stéréoscopique Franco-Suisse Genève pour 
l’année 2012. 
Elles ont été communiquées à tous les membres le 23.12.2011. 
 
L’assemblée est levée à 15h30. 

 
Le secrétaire : 
Daniel Courvoisier 


